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BUDGET-PROGWU~lli POUR L'EXERCICE BIENNAL 1974-1975 

Effets de l'instabili te monetaire persistan~e sur les budgets 
des organismes des Nations Unies 

Canada, Pays-Bas et Royaume-Uni de Grand~-Bretagne et d' Irlande du Nord 
projet de resolution revi_se 

L'Assemblee generale, 

Ayant presentes a l'esprit les dispositions de l'Article 17 de la Charte 
des Nations Unies, 

Prenant note de la declaration du representant du Secretaire general ci tee 
au paragraphe 7 du rapport du Groupe de travail de l'instabilite monetaire (A/9773) ~ 

1. Prend act~ avec satisfaction du rapport du Groupe de travail de l'insta
bilite monetaire (A/9'773) lequel, conformement u son mandat, a etudie di verses 
solutions possibles aux difficultes dues aux effets de l'instabilite monetaire 
et de l 1 ir.flation sur les budgets des organismes des Nations Unies; 

2. Prend acte egalement du rapport du Comite administratif de coordination 
(A/C.5/l622); 

3· Prend acte en particulier de la declaration faite par le Groupe de 
travail au paragraphe 10 de son rapport et d'apres laquelle les fluctuations 
monetaires et les poussees inflationnistes allaient vraisemblablement se poursuivre 
et il n'y aurait sans doute pas de retour rapide a des valeurs fixes; 

4. Note que le Groupe de travail n'a pas trouve de solutions generalement 
acceptees a substituer aux politiques deja appliquees a l'Organisation des 
Nations Unies et dans les institutions qui lui sont relieesj 
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5 · ~rie .i!.U"l_taroment les Etat<~ Hembres de verser 1et:rcs contributions dans 
le dela.i fixe; 

6. Pri~ le Secretaire general, en consultation avec ses collegues du 
CC·:c:Li.. te e•lzui:.1i str<:::.ti f de coordiDation, de sui vre ces problemes en ten~nt compte 
des resllltats de l'etude eff'ectuee par le Groupe de travail, et de feire rapport 
a l 1Assemblee generale des Nations Unies lors de sa trentieme session; 

7. Prie egglement le Secretaire general d'eviter, lorsqu!il suit ces 
probl8mes, toute recornmandation qui, si elle etait appliquee, pourrait se traduire 
p8.r U'1e red.U•:tion des programmes en faveur deS pays en voie de developpement • 




